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DECISION TARIFAIRE N° 677 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD CANTOU DES JARDINS LONGCHAUMOIS - 390004505 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 16/02/1994 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD CANTOU DES 

JARDINS LONGCHAUMOIS (390004505) sis 1, R DE REISSE, 39400, LONGCHAUMOIS et géré 

par l’entité dénommée SYNDICAT MIXTE ACCOMPNT AINES HT JURA (390004414) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 480 en date du 27/06/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD CANTOU DES JARDINS LONGCHAUMOIS - 

390004505. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 679 520.62 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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1 312 088.13 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

123 076.63 

ARTICLE 2 

0.00 

244 355.86 

EN EUROS  

37.05 

30.54 

13.38 

21.96 

70.83 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 139 960.05 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SYNDICAT MIXTE 

ACCOMPNT AINES HT JURA » (390004414) et à la structure dénommée EHPAD CANTOU DES 

JARDINS LONGCHAUMOIS (390004505).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Le directeur général  

FAIT A Dijon  

 

 

 

, LE 8 septembre 2016 
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DECISION TARIFAIRE N°694 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

ACCUEIL DE JOUR PRODESSA  DOLE - 390006344 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

l’arrêté en date du 26/06/2009 autorisant la création d’un AJ dénommé ACCUEIL DE JOUR PRODESSA  

DOLE (390006344) sis 34, R DES SALINES, 39005, LONS-LE-SAUNIER et géré par l’entité dénommée 

PRODESSA (390000644) ; 

 

VU 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU la décision tarifaire initiale n° 493 en date du 27/06/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR PRODESSA  DOLE - 390006344. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 70 439.72 € et se 

décompose comme suit :  

ER ARTICLE 1 

DECIDE 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
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DOTATION GLOBALE DE 

SOINS EN EUROS  

0.00 

ARTICLE 2 La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 5 869.98 € ; 

 

70 439.72 

EN EUROS  

23.20 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier HT 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

Le directeur général  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire «PRODESSA» 

(390000644) et à la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR PRODESSA  DOLE (390006344).  

 

 

 
FAIT A Dijon 

 

 

 

, LE 17/10/2016 

 

 

 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

ASSOCIATION JURALLIANCE - 390007615 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°650 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2016 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE BONLIEU - 390780617 

Institut médico-éducatif (IME) - IME JURALLIANCE ST CLAUDE - 390787026 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM AGATHE ARBOIS - 390005288 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES POMMIERS JURALLIANCE ARBOIS - 390784700 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE BONLIEU - 390005783 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD APEI SAINT CLAUDE - 390005791 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

l’arrêté en date du 01/01/1953 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME LE BONLIEU (390780617) sise 28, AV EISENHOWER, 39104, DOLE et gérée par l'entité dénommée 

ASSOCIATION JURALLIANCE (390007615) ; 

 
l’arrêté en date du 05/07/1993 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME JURALLIANCE ST CLAUDE (390787026) sise 36, R DE BONNEVILLE, 39200, SAINT-CLAUDE 

et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION JURALLIANCE (390007615) ; 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 17/05/2006 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FAM AGATHE ARBOIS (390005288) sise 8, R CHAUVIN, 39602, 

ARBOIS et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION JURALLIANCE (390007615) ; 

 
l’arrêté en date du 01/04/1989 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS LES POMMIERS JURALLIANCE ARBOIS (390784700) sise 11, R CHAUVIN, 39602, 

ARBOIS et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION JURALLIANCE (390007615) ; 

 
l’arrêté en date du 10/04/2001 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD LE BONLIEU (390005783) sise 28, AV EISENHOWER, 39100, 

DOLE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION JURALLIANCE (390007615) ; 

 
l’arrêté en date du 10/04/2001 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD APEI SAINT CLAUDE (390005791) sise 2, R DE 

BONNEVILLE, 39200, SAINT-CLAUDE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION JURALLIANCE 

(390007615) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2013 entre l’entité dénommée 

ASSOCIATION JURALLIANCE - 390007615 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire modificative n° 27 en date du 27/06/2016 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2016 de la structure dénommée IME LE BONLIEU - 390780617 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

JURALLIANCE (390007615) dont le siège est situé 9, R CHAUVIN, 39600, ARBOIS, a été fixée en 

application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 7 113 831.52 € et se 

répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 7 113 831.52 € 

DECIDE 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) : 1 314 016.57 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

MAS LES POMMIERS 

JURALLIANCE ARBOIS 
1 314 016.57 0.00 390784700 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 707 487.91 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

SESSAD LE BONLIEU 280 922.73 0.00 390005783 

SESSAD APEI SAINT CLAUDE 426 565.18 0.00 390005791 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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TARIF 

JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
IME 

     217.70 Internat 

     169.14 Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

- Personnes handicapées : 592 819.29 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) : 467 661.84 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

FAM AGATHE ARBOIS 467 661.84 0.00 390005288 

Institut médico-éducatif (IME) : 4 624 665.20 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX DEPARTEMENTS EN 

EUROS 
FINESS 

IME LE BONLIEU 2 992 023.84 0.00 390780617 

IME JURALLIANCE ST CLAUDE 1 632 641.36 0.00 390787026 
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FAM 

      62.35 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
MAS 

     211.60 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
SESSAD 

      79.83 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION JURALLIANCE » 

(390007615) et à la structure dénommée IME LE BONLIEU (390780617).  

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

Le directeur général  

 

 

 

FAIT A Dijon 

 

 

 

 

 

 

, LE 13 juillet 2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 685 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LES OPALINES FRAISANS - 390782514 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/10/1968 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES OPALINES 

FRAISANS (390782514) sis 8, R DE COURTEFONTAINE, 39700, FRAISANS et géré par l’entité 

dénommée LES OPALINES FRAISANS (390007524) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 31/10/2013 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 510 en date du 27/06/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LES OPALINES FRAISANS - 390782514. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 849 997.17 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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736 065.95 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

46 861.89 

ARTICLE 2 

0.00 

67 069.33 

EN EUROS  

33.00 

41.93 

20.70 

31.32 

46.58 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 70 833.10 € ; 

 

 

 

 

 

2/3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2016-10-13-007 - 390782514 EHPAD LES OPALINES DP1 BIS 22



 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LES OPALINES 

FRAISANS » (390007524) et à la structure dénommée EHPAD LES OPALINES FRAISANS 

(390782514).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

Le directeur général  

 

 

FAIT A DIJON  

 

 

 

, LE 13 octobre 2016 
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DECISION TARIFAIRE N° 663 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD DU CHS ABERJOUX  ET MURIERS - 390783942 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 

Officiel du 22/12/2015 ; 

 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1979 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CHS 

ABERJOUX  ET MURIERS (390783942) sis 23, R LOUIS GIRARDET, 39108, DOLE et géré par 

l’entité dénommée CHS DOLE ST YLIE (390780476) ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 

qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 

établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 

pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 

et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2004 

 
VU la décision tarifaire initiale n° 513 en date du 27/06/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD DU CHS ABERJOUX  ET MURIERS - 

390783942. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 2 367 628.84 € et 

se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

ARTICLE 1
ER 
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2 367 628.84 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

0.00 

0.00 

ARTICLE 2 

0.00 

0.00 

EN EUROS  

50.71 

38.07 

44.87 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 197 302.40 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHS DOLE ST YLIE » 

(390780476) et à la structure dénommée EHPAD DU CHS ABERJOUX  ET MURIERS 

(390783942).  

 

 

 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 

 

FAIT A DIJON, LE 02/08/2016 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC PARRENIN Patrick Rudy

LES TOURNIERS

25210 LE RUSSEY

Besançon, le 28 octobre 2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 06 octobre 2016, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter  une surface de 19a 83a 83ca située sur le territoire de la commune du Russey dans le cadre de 
l’agrandissement de votre exploitation.

Aussi,  je  vous informe que le dossier est  complet au  27  octobre 2016 et  je  vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité 
administrative compétente court donc au : 27 février 2017.

En  cas  de  réception  de  demande(s)  concurrente(s),  les  dossiers  pourront  être  examinés  par  la  
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). J’attire votre attention sur le fait  que  
l’avis émis par la CDOA est confidentiel. Aucune information ne pourra vous être communiquée par mes  
services avant signature de la décision du Préfet de région.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation implicite  d’exploiter si  aucune  décision 
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées 
à la DDT, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois. Si tel était le cas, l'autorité 
administrative compétente vous en informera.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrô le des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 14 novembre 2016 à la DDT du Doubs concernant :

DEMANDEUR 
NOM SARL LA FERME DE CHARMONT
Commune 25340 POMPIERRE-SUR-DOUBS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. André LOUIS-JACQUET à SANTOCHE (25)
Surface demandée 44ha 93a 46ca
Dans les communes FONTAINE-LES-CLERVAL (25) - POMPIERRE-SUR-DOUBS (25) – SANTOCHE (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement au titre de l’installation aidée de M. COURGEY Adrien au sein de
la société, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU le courrier en date du 06/01/2017 par lequel M. Adrien COURGEY apporte à sa demande initiale une modification
portant sur le retrait de la parcelle ZC n°16 (0ha 36a 00ca) à SANTOCHE (25). Cette parcelle ayant fait l’objet d’une
demande  d’autorisation  d’exploiter  de  la  part  de  M. Philippe  LEFEBVRE,  en  conséquence  il  n’existe  plus de
concurrence entre les demandes ;

CONSIDÉRANT, compte tenu de ce qui précède, que la demande de la SARL LA FERME DE CHARMONT porte sur
une surface de 44ha 57a 46ca ;

VU la demande concurrente déposée le 13/01/2017, dossier réputé complet le 24/02/2017, par le GAEC DU TEMPS
LIBRE portant sur les parcelles A n°248 (9ha 63a 70ca) et ZB n°26 (1ha 47a 76ca) à FONTAINE-LES-CLERVAL et ZA
n°2 (3ha 80ca 00ca) à POMPIERRE-SUR-DOUBS ;

VU le courrier en date du 28/02/2017 par lequel la SARL LA FERME DE CHARMONT et le GAEC DU TEMPS
indiquent que suite à un accord commun, le GAEC DU TEMPS LIBRE retire sa candidature sur les parcelles A n°248 et
ZB n°26 à FONTAINE-LES-CLERVAL et ZA n°2 à POMPIERRE-SUR-DOUBS, en conséquence il n’existe plus de
concurrence entre les demandes ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 25
janvier 2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans le département du Doubs et ne faisant
l’objet d’aucune demande concurrente au terme du délai de publicité :

Commune de Fontaine-les-Clerval (25) Commune de SANTOCHE (25)

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

A 248 9ha 63a 70ca ZC 12 ha 70a 40ca

ZB 26 1ha 38a 85ca ZC 13 ha 25a 20ca

ZC 15 ha 35a 00ca ZC 14 ha 27a 00ca

ZC 40 ha 42a 00ca

Commune de Pompierre-sur-Doubs (25) ZC 41 ha 3a 20ca

Réf. cadastrale Surface ZC 42 4ha 56a 40ca

ZA 2 3ha 80a 00ca ZC 82 ha 97a 80ca

ZC 15 7ha 06a 60ca ZD 4 ha 96a 00ca

ZC 99 2ha 08a 25ca ZD 204 6ha 43a 79ca

ZH 16 ha 12a 70ca ZD 205 5ha 35a 97ca

ZH 19 ha 14a 60ca

Soit une surface de 44ha 57a 46ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours gracieux  auprès de l’auteur  de la décision  ou  hiérarchique adressé au  Ministre de l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
-  par  recours contentieux devant le tribunal  administratif territorialement compétent,  dans le délai  de deux  mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et  le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié à là SARL LA FERME DE CHARMONT et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Dijon, le 10 mars 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrô le des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la  demande déposée le 7 novembre 2016 à la DDT du Doubs,  dossier  réputé complet  le 14 décembre 2016,
concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU BREUIL en projet de constitution
Commune 25210 LE LUHIER

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC GELION et M. RECEVEUR Raphaël
Surface demandée 76ha 01a 55ca
Dans les communes MONTBELIARDOT (25) – MONT-DE-LAVAL (25) – LE LUHIER (25)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  de  création  de  l’exploitation  au  titre  de  l’installation  aidée  de  Mme  Isabelle
RECEVEUR, application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 26/01/2017 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées dans les départements du Doubs, ne faisant
l’objet d’aucune demande concurrente au terme du délai de publicité :
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Commune de Le Luhier (25) Commune de Le Luhier (25) Commune de Montbéliardot (25)

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

A n°58 2ha 86a 25ca B n°168 ha 19a 10ca A n°15 2ha 00a 20ca

A n°73 1ha 98a 15ca B n°170 ha 38a 40ca A n°17 4ha 47a 05ca

A n°74 1ha 93a 55ca B n°171 3ha 50a 20ca A n°26 2ha 69a 80ca

A n°76 3ha 03a 54ca B n°175 ha 49a 60ca A n°28 2ha 54a 55ca

A n°143 2ha 05a 75ca B n°177 ha 47a 60ca A n°29 3ha 31a 50ca

A n°214 5ha 75a 00ca B n°179 ha 92a 10ca A n°36 3ha 59a 31ca

A n°275 3ha 95a 00ca B n°180 1ha 02a 80ca B n°63 1ha 61a 30ca

A n°333 2ha 39a 00ca B n°182 1ha 06a 35ca B n°65 1ha 92a 25ca

A n°306 ha 18a 08ca B n°288 ha 64a 52ca B n°66 1ha 89a 80ca

B n°4 3ha 29a 10ca
Commune de

Mont-de-Laval (25)

B n°69 ha 29a 80ca

B n°36 ha 24a 80ca B n°112 ha 38a 40ca

B n°120 1ha 40a 00ca Réf. cadastrale Surface B n°113 1ha 15a 65ca

B n°155 1ha 65a 80ca A n°235 1ha 96a 20ca B n°114 ha 6a 00ca

B n°156 ha 4a 40ca A n°237 1ha 61a 70ca B n°115 ha 11a 80ca

B n°161 ha 68a 50ca A n°240 1ha 88a 20ca

B n°166 1ha 76a 50ca A n°241 2ha 53a 95ca

Soit une surface de 76ha 01a 55ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours gracieux  auprès de  l’auteur  de la  décision  ou  hiérarchique adressé  au  Ministre de l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours contentieux  devant le tribunal  administratif  territorialement compétent,  dans le délai  de deux mois  à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC du Breuil et transmis pour affichage aux communes concernées.

Fait à Dijon, le 10 mars 2017

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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